
 

Ce que nous demandons est simple, légitime et fondé

 	 La mise en œuvre effective de l’Indemnité de Grande Mobilité, comme pour les autres entités du programme 
	 de régénération industrielle.

      L’équité de traitement entre ERGI, ENSAO et la DIPR.

      Le respect des engagements pris, y compris écrits
.

      La reconnaissance réelle des contraintes subies : déplacements fréquents, nuitées, organisation de vie 
	 impactée, charge de travail accrue.

Rien d’excessif.
Rien d’exceptionnel.
Juste ce qui est dû.

Ce que l’entreprise nous oppose

	 Des réponses floues.

	 Des renvois à des “travaux en cours”.

	 Des incertitudes sur la rétroactivité.

	  Un travail préparatoire (comptage trimestriel, nuitées parisiennes…).

Agents de DIPR,
Depuis des mois, nous alertons la direction.
Depuis des mois, vous attendez.
Depuis des mois, l’entreprise temporise, contourne, 
repousse.
Et depuis des mois, cette reconnaissance légitime 
se fait attendre.

Trop, c’est trop.
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Les agents de DIPR méritent  le 
respect des engagements de la 

direction 
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Autrement dit : des explications, mais pas de décisions.

Or pendant que l’entreprise “analyse”, les agents, eux, continuent de subir et perdre de l’argent.
 
DIPR est pleinement engagée dans le programme de régénération industrielle. Cet engagement n’est ni théorique 
ni abstrait. Il se traduit concrètement pour les agents, par des déplacements fréquents, des mobilités imposées, 
des nuitées répétées, une organisation de la vie personnelle profondément impactée et une charge de travail 
soutenue, dans un contexte d’exigence opérationnelle permanente. Ces contraintes sont structurelles. Elles ne 
sont ni occasionnelles, ni marginales. Elles sont au cœur même du fonctionnement de DIPR.

Face à ces contraintes, une réponse existe : l’Indemnité de Grande Mobilité sur la base du volontariat, à l’instar de l’accord 
en cours de négociation à l’ERGI et ENSAO. 

Elle n’est ni nouvelle, ni expérimentale. Elle est déjà appliquée dans d’autres entités participant au même programme 
de régénération industrielle. Pourtant, DIPR en est exclue. Cette situation crée une rupture d’équité flagrante entre 
des agents soumis à des contraintes comparables, parfois identiques. Cette différence de traitement n’est pas 
seulement injuste : elle est incompréhensible et profondément démotivante.

Lors des échanges avec l’entreprise, la légitimité du sujet n’a jamais été contestée. Les attentes des agents ont été 
reconnues. Des engagements ont été pris, y compris par écrit. La question de la rétroactivité, la prise en compte 
des nuitées parisiennes, les modalités de comptage et d’application ont été clairement identifiées comme des 
enjeux à traiter. Mais reconnaître un problème ne suffit pas. Nommer une difficulté n’est pas la résoudre. Or, à ce 
jour, aucune décision claire n’a été actée, aucun calendrier fiable n’a été communiqué, aucune garantie ferme n’a 
été apportée.

À chaque étape, l’entreprise invoque la complexité technique, la nécessité d’analyses complémentaires, des 
travaux encore en cours. Pendant ce temps, les agents continuent de se déplacer, continuent de s’adapter, continuent de faire 
fonctionner les projets. L’effort est bien réel, immédiat et constant. La reconnaissance, elle, reste différée, conditionnelle, 
hypothétique. Cette asymétrie n’est plus acceptable.

Le dialogue social ne peut pas être un espace où l’on explique indéfiniment pourquoi rien n’est possible. Lorsqu’il ne débouche 
sur aucune avancée concrète, il perd son sens. C’est précisément pour cette raison qu’un préavis de grève a été 
déposé par la CFDT Cheminots. Ce préavis n’est pas une fuite en avant. Il est un acte responsable, encadré, réfléchi. 
Il laisse volontairement du temps à l’entreprise pour aboutir. Mais il fixe aussi une limite claire : l’attente ne peut 
pas être infinie.

Ce préavis concerne l’ensemble des personnels de la DIPR, parce que l’injustice est collective et que la réponse 
doit l’être tout autant. Il s’agit de rappeler une évidence trop souvent oubliée : la DIPR n’est pas une variable 
d’ajustement budgétaire. Les agents ne sont pas une ligne comptable que l’on peut déplacer sans contrepartie. 
Quand l’engagement demandé est total, la reconnaissance doit l’être aussi.

Les revendications portées sont claires. Elles sont légitimes. Elles sont fondées sur les faits, sur l’équité et sur les 
engagements pris. Il s’agit de la mise en œuvre effective de l’Indemnité de Grande Mobilité pour les agents de la 
DIPR, dans des conditions lisibles, applicables et équitables. Il s’agit de la prise en compte réelle des contraintes subies. 
Il s’agit du respect de la parole donnée.

La CFDT Cheminots continuera de porter ce dossier avec sérieux, détermination et responsabilité. Mais elle le fera sans 
renoncer à l’essentiel : la défense des agents, de leur travail et de leur dignité professionnelle. Ce combat est juste. Il est 
nécessaire. 

Et il ne s’éteindra pas dans le silence.

Contacts : 

Fadil Abdelmalki 06 17 86 15 80 || Fabrice Chambelland 06 27 70 45 58 || Michaël Bourbon  06 58 06 88 09

Pour aller plus loin
Pour consulter l’intégralité du RCC
cliquez ou scannez ici

Pour aller plus loin
Pour consulter l’intégralité du préavis,  
cliquez ou scannez ici

https://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2026/02/Compltez_avec_Docusign_RCC_DCI_2025_17_12__Sign.pdf
https://www.cfdtcheminots.org/wp-content/uploads/2026/02/D-2026-07-FC-Pravis-Indemnit-Grande-Mobilit-DIPR.pdf

